
Qu’est-ce que l’évaluation des performances dans le cadre des
relations de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

L’évaluation des performances dans le cadre des relations de travail au Luxembourg est l’ensemble des procédures

structurées et périodiques mises en place par l’employeur pour apprécier la qualité du travail, les compétences, les

résultats et le comportement professionnel d’un salarié. Elle vise à mesurer l’adéquation entre les missions confiées

et les résultats obtenus, à identifier les axes d’amélioration et à soutenir le développement professionnel du salarié.

Cette démarche relève du pouvoir de direction de l’employeur, sous réserve du respect des droits fondamentaux du

salarié, des principes de loyauté, d’objectivité, de non-discrimination et de protection des données personnelles. Il

n’existe pas d’obligation légale générale d’évaluation, mais toute procédure doit être transparente, équitable et

adaptée au poste du salarié.

Définition

L’évaluation des performances désigne l’ensemble des procédures mises en œuvre par l’employeur pour

apprécier, de manière structurée et périodique, la qualité du travail, les compétences, les résultats et le

comportement professionnel d’un salarié dans le cadre de son contrat de travail. Cette démarche vise à mesurer

l’adéquation entre les missions confiées et les résultats obtenus, à identifier les axes d’amélioration et à soutenir

le développement professionnel du salarié.

Au Luxembourg, l’évaluation des performances relève du pouvoir de direction de l’employeur, sous réserve du

respect des droits fondamentaux du salarié. Il n’existe pas d’obligation légale générale d’évaluation, mais toute

procédure doit respecter les principes de loyauté, d’objectivité et de non-discrimination.

Conditions d’exercice

L’employeur peut instaurer un système d’évaluation des performances, à condition de respecter les principes de

transparence, d’objectivité et d’égalité de traitement. Les critères d’évaluation doivent être définis à l’avance,

objectifs, pertinents et communiqués au salarié.

L’évaluation doit garantir le respect de la vie privée, de la dignité et de la protection des données à caractère

personnel du salarié, conformément à la loi modifiée du 1er août 2018 et au Code du travail. Toute procédure doit

également respecter l’interdiction de discrimination (article L.251-1 et suivants) et assurer la traçabilité des échanges.

Lorsque l’évaluation a une incidence sur la rémunération, la promotion ou la rupture du contrat, l’employeur doit

pouvoir justifier la pertinence et la régularité de la procédure. En présence d’une délégation du personnel,

l’introduction ou la modification substantielle d’un système d’évaluation nécessite une information et, dans certains
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cas, une consultation préalable (article L.414-9).

Modalités pratiques

La mise en place d’un système d’évaluation peut résulter d’une décision unilatérale de l’employeur ou d’un accord

collectif. Les modalités pratiques incluent la définition des critères d’évaluation, la périodicité (généralement

annuelle), la forme (entretien individuel, grille d’évaluation, auto-évaluation), ainsi que la communication des résultats

au salarié.

L’entretien d’évaluation doit permettre un échange contradictoire, au cours duquel le salarié peut exprimer ses

observations. Les résultats de l’évaluation doivent être consignés par écrit et, le cas échéant, signés par les deux

parties. Toute collecte de données dans le cadre de l’évaluation doit respecter les obligations d’information, de

sécurité et de limitation de finalité prévues par la législation sur la protection des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d’évaluation dans un règlement interne ou une politique d’entreprise,

après consultation de la délégation du personnel lorsque celle-ci existe. Les critères d’évaluation doivent être adaptés

au poste et à la qualification du salarié, et ne pas porter sur des éléments étrangers à la relation de travail.

L’employeur doit veiller à l’égalité de traitement entre les salariés placés dans une situation comparable. Toute

décision prise sur la base de l’évaluation (promotion, sanction, licenciement) doit pouvoir être motivée par des

éléments objectifs issus de la procédure. Il est conseillé de former les évaluateurs afin d’assurer la cohérence,

l’équité et l’encadrement humain du processus.

Cadre juridique

Le cadre juridique de l’évaluation des performances au Luxembourg repose principalement sur les textes suivants :

Code du travail :

Pouvoir de direction de l’employeur (principes généraux)

Non-discrimination : articles L.251-1 à L.251-6

Protection de la vie privée : articles L.261-1 à L.261-4

Consultation de la délégation du personnel : article L.414-9

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à

caractère personnel

Jurisprudence nationale sur le respect des droits fondamentaux, la loyauté de la procédure et l’interdiction

de discrimination ou de harcèlement

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9


L’employeur doit veiller à ce que l’évaluation des performances ne soit pas utilisée à des fins abusives ou discriminatoires. Toute

contestation portant sur la régularité ou les conséquences d’une évaluation peut être portée devant les juridictions du travail, qui

apprécient la légitimité des critères et la loyauté de la procédure.

Il est essentiel de documenter chaque étape du processus, de garantir la traçabilité des échanges et d’assurer un encadrement

humain effectif lors de l’évaluation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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